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Texte de la question

Mme Marie-Pierre Rixain appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur l'augmentation de la
précarité alimentaire dans le pays. Le droit à l'alimentation, consacré dans l'article 25 de la Déclaration
universelle des droits de l'homme ratifiée par la France en 1948, est le symbole d'une société qui se développe
et qui parvient à satisfaire les besoins primaires de ses membres. Pourtant, chaque année, près d'un tiers des
Français déclarent ne pas manger trois repas par jour pour des raisons financières. Plus grave, en 2023, 16 %
des Français affirmaient ne pas manger à leur faim, soit 7 points de plus qu'en 2016. L'inflation a ancré l'aide
alimentaire, jusqu'alors transitoire, en une pratique pérenne et courante, au détriment de sa fonction initiale de
gestion de l'urgence. Chacune de ces situations de précarité alimentaire est vécue par les personnes touchées
comme une double violence : physiologique d'une part, car liée aux enjeux sanitaires de la malnutrition ;
symbolique d'autre part, au regard de la brutalité que représente la position de demandeur dans un pays
industrialisé et développé comme la France. Ces situations sont, en effet, le reflet des inégalités socio-
économiques existantes dans le pays : les difficultés alimentaires se concentrent majoritairement chez les
personnes aux bas revenus, les femmes et les jeunes. Par ailleurs, les tensions financières qui touchent les
associations et organismes caritatifs entravent grandement leur mission d'aide alimentaire. En la matière, le
déficit de 35 millions d'euros des Restos du cœur en 2023 est un exemple révélateur de ces contraintes. Les
finances de ces structures se sont fortement dégradées du fait de la hausse de la demande, du prix d'achat des
marchandises, de la baisse du nombre de bénévoles et la diminution des dons. La précarisation se développe
donc à tous les niveaux : tant à l'échelle des personnes dans le besoin, qu'à celle des structures aidantes. Face
à cela, le Gouvernement a fortement augmenté les crédits accordés à l'aide alimentaire ces deux dernières
années, passant de 117,2 millions d'euros en 2023 à 147,4 millions d'euros en 2025. Si cette décision doit être
saluée, elle ne peut constituer à elle seule une véritable politique publique de lutte contre la précarité
alimentaire. Aussi, elle souhaiterait connaître la feuille de route du Gouvernement en matière de lutte contre la
précarité alimentaire sur le territoire national.
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